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Article XV

Obligations et droits existants

Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée
comme pouvant restreindre les droits et obligations des Parties
en vertu d'autres accords internationaux entre elles, y compris
le Traité des eaux limitrophes et l'Accord de 1978 relatif à la
qualité de l'eau dans les Grands lacs, tel que modifié.

Article XVI

Entrée en vigueur. modification et dénonciation

1. Le présent Accord, y compris ses Annexes 1 et 2, entre en
vigueur au moment de sa signature par les Parties.

2. Le présent Accord peut être modifié en tout temps par accord
écrit entre les Parties.

3. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Accord
sur préavis écrit d'un an à l'autre Partie, ce qui entraîne
la dénonciation de ses annexes.

4. Les annexes font partie intégrante du présent Accord, sauf
que, lorsqu'une annexe comprend des dispositions à cet
effet, l'une ou l'autre des Parties peut dénoncer cette
annexe conformément aux dispositions de celle-ci.


